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TUC : requalification des trimestres assimilés en trimestres cotisés
Question écrite n° 14354

Texte de la question

Mme Véronique Besse attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur une difficulté persistante
rencontrée par d'anciens bénéficiaires des travaux d'utilité collective (TUC), dans la liquidation de leurs droits à
la retraite. Si la loi de financement rectificative de la sécurité sociale du 14 avril 2023 a constitué une avancée en
intégrant ces périodes dans le calcul des droits, les décrets d'application publiés en août 2023 les ont qualifiées
de « trimestres assimilés » plutôt que de « trimestres réputés cotisés ». Or cette distinction n'est pas anodine :
elle prive concrètement une partie de ces assurés de la possibilité de bénéficier d'un départ anticipé au titre des
carrières longues, faute que ces trimestres soient comptabilisés parmi les trimestres cotisés exigés. Ces
hommes et ces femmes ont pourtant travaillé et contribué à l'intérêt général dans le cadre d'un dispositif créé et
organisé par l'État lui-même. Ils étaient souvent très jeunes, engagés dans une première activité professionnelle
et sont aujourd'hui en droit d'attendre une reconnaissance pleine et entière de cet engagement. La mesure de
2023, aussi réelle soit-elle, reste incomplète tant qu'elle les maintient à l'écart de droits auxquels ils devraient
naturellement avoir accès. Les anciens bénéficiaires, organisés en collectifs, se disent ouverts au dialogue et à
l'étude de modalités adaptées, dans un esprit de recherche de solutions équitables. Cette disposition au
compromis mérite d'être entendue et encouragée. À ce titre, il convient de rappeler que des aménagements ont
déjà été consentis pour d'autres situations spécifiques notamment en matière familiale par l'octroi de trimestres
réputés cotisés, ce qui démontre que des évolutions réglementaires ciblées sont possibles. Elle lui demande si
le Gouvernement envisage de revoir la qualification réglementaire de ces périodes, en concertation avec les
collectifs représentatifs des anciens bénéficiaires, afin de mettre fin à cette inégalité de traitement et de
permettre à ces assurés d'accéder effectivement au dispositif de départ anticipé pour carrières longues.
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